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Lettre d’info n°85 

 

La lettre d’info change de look 

Il y a quelque temps que La Griffe n’a pas envoyé sa lettre d’info 

habituelle. Ne nous en voulez pas, c’était indépendant de notre volonté. 

Manque de disponibilité, soucis informatiques… Nous avons dû, 

provisoirement du moins, trouver la parade, voilà pourquoi elle vous est 

transmise sous forme de PDF. On notera le retour du bandeau des 

origines que nous avons ressorti pour l’occasion. 

Pour autant, même si nous ne nous sommes pas manifestés, nous 

n’avons pas chômé. Diverses péripéties ont accompagné les semaines 

qui viennent de s’écouler… 

Mila : la justice s’acharne 

Après de longs mois lors desquels il 

ne s’était rien passé, voici que de 

nouveau la justice s’intéresse à Mila 

(pour celles et ceux qui ne se 

souviendraient pas clairement de 

l’affaire, voir l’article De quel bois sont 

donc faits les chiens ?). Les 

condamnations qui pèsent sur Elodie 

sont très lourdes. On veut la 

contraindre à abandonner la petite 

épagneule en lui imposant 200 euros 

d’astreinte par jour de non-restitution. C’est une situation totalement 

ubuesque… Voilà trois ans maintenant que Mila est heureuse avec 

Elodie et vice versa. Les décisions de justice nous paraissent 

http://lagriffe-asso.fr/de-quel-bois-sont-donc-faits-les-chiens/
http://lagriffe-asso.fr/de-quel-bois-sont-donc-faits-les-chiens/


2 
 

incompréhensibles, disproportionnées et pour tout dire révoltantes. Une 

mobilisation importante sera nécessaire. 

La Griffe au quotidien 

Nous payons toujours la pension pour trois chiens hébergés dans un 

refuge ami. Binouze, Gasoil et Marmite appartiennent à un jeune 

homme qui ne pourra pas les récupérer avant le mois de janvier. 

Nous avons accueilli un très vieux chat, 

nommé Titi (photo), qui s’est bien adapté à sa 

nouvelle vie. Ils sont nombreux, les animaux 

dont les détenteurs se retrouvent quasiment du 

jour au lendemain dans l’impossibilité de 

continuer à s’en occuper. Nous recevons de 

nombreux appels. Bien souvent nous ne 

pouvons rien faire. Nous sommes déjà au-delà 

du seuil de nos capacités d’accueil. Mais 

comment accepter que des animaux meurent 

parce qu’ils sont de trop ? Nous ne pouvons 

pas tous les sauver, mais le peu que nous 

sauvons, c’est déjà ça. 

Nous avons été sollicités par des gens en 

grande précarité. Nous avons fait 

opérer la chienne Liloo (photo), qui 

avait deux bébés morts dans l’utérus et 

dont la jeune maîtresse n’a que le RSA 

pour vivre… Nous avons payé la sortie 

de fourrière pour Narko, chien d’un an 

appartenant à un sans-abri qui ne 

pouvait s’acquitter des 94 euros 

demandés pour le récupérer… Nous 

avons apporté des croquettes et autres 

denrées à des nourrisseuses de chats 

libres, etc. 

Nous sommes repartis il y a quelque 

temps pour un nouveau confinement, 

mais celui-ci étant moins strict que le 

précédent, cela ne nous a pas posé trop de problèmes. Nous avons 

continué à nourrir, à soigner, à intervenir d’une façon ou d’une autre. 



3 
 

Chasseurs : un cadeau de plus 

Vous avez sans doute remarqué que les chasseurs étaient gratifiés 

par le gouvernement d’un régime spécial. Eux, ils ont le droit d’arpenter 

la campagne pour continuer à massacrer sangliers et autres 

mammifères qui ne leur ont rien fait. Cela n’a rien de nouveau ni 

d’étonnant. Si vous désirez savoir jusqu’où peut aller leur capacité de 

nuisance, nous vous conseillons de visiter la page Facebook du 

naturaliste Pierre Rigaux, l’auteur de Pas de fusils dans la nature. Voir 

aussi le site de La Griffe. 

Suspicion de maltraitance 

Nous avons reçu un appel pour une chienne 

trouvée, puis récupérée par ses détenteurs 

légaux alors qu’elle avait deux pattes cassées. 

Son état nécessitait des soins mais les 

propriétaires ont refusé de la laisser chez le 

vétérinaire qui a été contraint de la leur rendre. 

Romina était d’une grande maigreur, ce qui en 

soi est un signe de maltraitance. Nous ne 

savons pas ce qu’elle est devenue mais nous 

sommes résolus à déposer une plainte. 

La Griffe s’exprime… 

Les exactions 

envers les animaux 

ne cessent pas, et 

ce ne sont pas les 

annonces récentes 

de Barbara Pompili, 

ministre de la 

Transition 

écologique, qui sont 

de nature à nous 

rassurer. A ce sujet, 

on peut lire l’article 

paru sur le site 

7joursaclermont.fr 

Animaux sauvages captifs : attendre et voir avant d’applaudir. 

https://www.facebook.com/pierre.rigaux.naturaliste/
https://www.facebook.com/pierre.rigaux.naturaliste/
http://lagriffe-asso.fr/la-griffe-ne-veut-plus-de-la-chasse-2/
https://www.7joursaclermont.fr/animaux-sauvages-captifs-attendre-et-voir-avant-dapplaudir/
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Et puis dans l’un de son dernier bulletin, le Parti animaliste nous a un 

peu surpris. Au point que nous avons décidé de lui envoyer une lettre 

ouverte. 

Calendrier 2021 

C’est original et pratique : un calendrier souple, comportant entre 

autres le logo de La Griffe, de format A5. Sa particularité : aimanté 

comme un magnet, il peut être posé sur une surface métallique verticale 

comme un frigo. Les calendriers seront en vente au prix de 3 euros. 

Contactez-nous si cela vous intéresse. 

Vous pouvez nous aider 

D’abord en diffusant cette lettre, en l’envoyant à vos connaissances, à 

vos amis, vos collègues. Ensuite en adhérant, en nous faisant un don, 

en parrainant ou en adoptant l’un de nos animaux, vous en trouverez 

quelques-uns sur le site de La Griffe. Nous sommes également en 

mesure de recevoir des legs. 

Aider La Griffe 

Pour nous contacter : 

La Griffe  BP 10152  63020 Clermont-Ferrand Cedex 2 

Ou encore 

lagriffe@orange.fr 

La Griffe est une association Loi 1901 à but non lucratif, déclarée 

d’intérêt général. Les dons sont déductibles des impôts sur le revenu à 

hauteur de 66%. 

 

 

http://lagriffe-asso.fr/wp-content/uploads/2020/11/LG-Lettre-ouverte-au-Parti-animaliste.pdf
http://lagriffe-asso.fr/wp-content/uploads/2020/11/LG-Lettre-ouverte-au-Parti-animaliste.pdf
http://lagriffe-asso.fr/parrainer-un-animal-de-la-griffe/
http://lagriffe-asso.fr/aider-la-griffe/
mailto:lagriffe@orange.fr

